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Introduction à une conception logique

de l'esthétique architecturale,
par M. Ad. Guyonnet, architecte, à Genève.

AVANT-PROPOS

Sans avoir la prétention de « faire le point » ou, plus
modestement, de « faire un tour d'horizon », selon des

expressions actuellement consacrées, nous croyons que,
à l'heure actuelle, il est nécessaire de rechercher et d'exposer,

aussi simplement et clairement que possible, les principes

qui forment les assises fondamentales et permanentes
de l'esthétique architecturale. Insuffisamment renseignés

sur l'existence et l'importance de ces principes beaucoup,

qui croient assister soit à une carence soit, au contraire,
à un renouveau sensationnel des valeurs architecturales,
laissent se développer en eux des opinions qui, pour un
même objet, vont de la critique la plus acerbe à l'approbation

la plus enthousiaste.

Dans une situation qui, parfois, frise l'anarchie, nous

pensons que les architectes ont pour devoir de prendre
contact avec le public autrement que par des exemples et
des réalisations qui, au point de vue enseignement, ne

seront jamais assez probants ni assez nombreux. Nous le

pensons surtout pour les architectes de la Suisse, car il
est certain que notre pays a une réelle mission à remplir
en raison de sa formation et de son exceptionnelle position
d'observateur. Nous souhaitons donc que nos collègues de

la Suisse romande et d'outre-Sarine acceptent de consacrer

un peu de leur temps à établir avec le public, par le

moyen de causeries dont les sujets devraient être

coordonnés, une liaison dont l'heure nous paraît venue.

Nous nous excusons d'avance si, au cours des notes qui
vont suivre, il nous arrive d'employer des formes et des

termes d'apparence trop technique. Nous ne croyons pas,
cependant, qu'il y ait là une cause d'incompréhension car
nous savons que, de nos jours, le nombre est toujours plus
grand de ceux qui ont le désir de connaître exactement les

causes et qui, par conséquent, ne redoutent pas l'emploi
d'expressions appropriées.

Un certain nombre de schémas et de dessins accompagnent

notre texte. Nous espérons qu'ils paraîtront suffisamment

clairs et se présenteront avec assez d'à-propos pour
n'avoir pas besoin d'être commentés, ce qui risquerait de

prolonger, peut-être abusivement, cette séance 1.

L'art et la science.

Pour la bonne compréhension de ces quelques notes il
faut admettre, de façon générale, que le terme «

architecture » doit être compris dans un sens élargi et signifier :

représentation, groupement et équilibre de volumes dans

l'espace.
Si nous reconnaissons que le signe de l'esthétique

architecturale est de s'imposer à notre esprit par l'harmonie,
soit par la coordination, le rythme et la précision, toutes
qualités impliquant l'ordre, nous devons logiquement
penser que la notion du beau doit comporter celle de la
loi.

L'essai que nous nous proposons de faire est basé

sur cette considération fondamentale et son but est

1 Cos originales considérations que nous avons la bonne fortune de pouvoir

reproduire, grâce à l'obligeance de M. Ad. Guyonnet onl été présentées
sous forme de causerie, notamment, à plusieurs Sections de la S. I. A.

Réd.


	...

